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1 PRÉAMBULE 

Conformément à l’article L122-1 du code de l’environnement, l’étude d’impact du projet de prolongement de la 

3ème ligne de tramway de l’agglomération stéphanoise a été soumise à avis de l’autorité environnementale.  

Dans le cas présent, l’autorité administrative de l’État compétente en matière d’environnement (ou autorité 

environnementale) est la DREAL (Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement) 

Auvergne Rhône Alpes. 

Le dossier d’enquête publique préalable à la Déclaration d’Utilité Publique, contenant l’étude d’impact, a ainsi 

été soumis à la DREAL laquelle a rendu un avis en date du 22 septembre 2016. 
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2 AVIS DE L’AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE 

L’avis de l’autorité environnementale est intégré ci-dessous.  
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3 RÉPONSE DU MAÎTRE D’OUVRAGE 

3.1 Gestion des terres polluées 

Extrait avis de l’autorité environnementale 

 

 

 

Réponse du maître d’ouvrage 

 Résultats d’analyse 

Les éléments suivants sont issus du rapport définitif des « Sites et Sols potentiellement pollués – Domaine des sols : 

Prélèvements, mesures, observations et analyses – codes A260 – et Interprétations des résultats » de SOCOTEC. Ils 

sont présentés du Sud au Nord du prolongement de la 3ème ligne de tramway.  

 

 Résultats rue Sergent Rivière, rue Ferdinand, rue Louis Soulié 
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Figure 1 : Résultats d’analyse des sols - rue Sergent Rivière, rue Ferdinand, rue Louis Soulié 

 

 

Figure 2 : Plan de caractérisation des terres rue Sergent Rivière, rue Ferdinand, rue Louis Soulié 
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 Résultats rue du Colonel Marey 

 

 

 

Figure 3 : Résultats d’analyses des sols – rue du Colonel Marey 
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Figure 4 : Plan de caractérisation des terres – rue  du Colonel Marey 

 

 

 

 

 Résultats chemin du Bardot 
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Figure 5 : Résultats d’analyses des sols – chemin du Bardot 

 

 

Figure 6 : Plan de caractérisation des terres – chemin du Bardot 
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 Résultats boulevard Fauriat 

 

 

 

Figure 7 : Résultats d’analyses des sols – boulevard Fauriat 
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Figure 8 : Plan de caractérisation des terres – boulevard Fauriat 

 

 Résultats boulevard du 8 mai 1945 
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Figure 9 : Résultats d’analyses des sols – boulevard du 8 mai 1945 

 

 

Figure 10 : Plan de caractérisation des terres – boulevard du 8 mai 1945 
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 Rue Scheurer Kestner 

 

 

Figure 11 : Résultats d’analyses des sols – rue Scheurer Kestner 
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Figure 12 : Plan de caractérisation des terres – rue Scheurer Kestner 

 

 Résultats rue de la Robotique 
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Figure 13 : Résultats d’analyses des sols – rue de la Robotique 
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Figure 14 : Plan de caractérisation des terres – rue de la Robotique  
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 Résultats rue de la Presse 
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Figure 15 : Résultats d’analyses des sols – rue de la Presse 
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Figure 16 : Plan de caractérisation des terres – rue de la Presse 
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 Résultats Esplanade Bénévent 

 

 

 



PROLONGEMENT DE LA 3e  LIGNE DE TRAMWAY  
   

 

29 | 42  

 

  

 

 

Figure 17 : Résultats d’analyses des sols – Esplanade Bénévent 

 

 

Figure 18 : Plan de caractérisation des terres – Esplanade Bénévent 

 



VOLUME I – AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE ET REPONSE DU MAÏTRE D’OUVRAGE 

 

30 | 42 

 

 Résultats rue Claude Odde 

 

 

Figure 19 : Résultats d’analyses des sols – rue Claude Odde 
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Figure 20 : Plan de caractérisation des terres – rue Claude Odde 

 

 

Le plan ci-dessous fait la synthèse de la gestion des terres :  

 En vert : terres assimilées à des déchets inertes et qui pourront être gérées en centre de stockage de 

déchets inertes, 

 En orange : terres pouvant bénéficier de dérogation au regard de l’arrêté du 12 décembre 2014 et être 

gérées en centre de stockage de déchets inertes K+ sous réserve d’acceptation préalable du centre, 

 En rouge : terres ne pouvant pas être évacuées en centre de stockage de déchets inertes, 

 En bleu : aucune analyse réalisée.  

 

Remarques :  

- Sur le plan, lorsque les lignes présentent 2 couleurs, c’est que les contaminations diffèrent selon les 

profondeurs (0 et 1 m et 1 et 2 m).  

- Le secteur n’ayant pas fait d’objet d’aucune analyse est une partie de la rue Scheurer Kestner qui n’a 

toujours accueilli qu’une voirie.   
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Figure 21 : Plan de gestion des terres
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 Gestion des terres polluées 

 Lors de la phase travaux, il est envisagé de gérer les terres polluées de la manière suivante :  

 Réalisation d’une opération de criblage afin de séparer les parties fines  des matériaux excavés qui 

retiennent la plupart des polluants. La mise en place d’un criblage permet de séparer les granulométries 

polluées des granulométries qui ne le sont pas.  

 A l’issue de cette séparation, les matériaux présentant des caractéristiques géotechniques intéressantes 

seront réutilisés pour la réalisation des couches de formes. 

 À ce stade des études, une valorisation des parties fines en cimenterie est envisagée : les parties fines 

polluées pourront être brûlées puis réutilisées en tant que matériaux pour les activités des cimentiers. Ainsi, 

cela permettra de limiter la quantité des terres polluées mis en centre de stockage. 

 Dans les dossiers de consultations des entreprises, il sera demandé aux entreprises de porter une attention 

particulière en ce qui concerne la gestion des terres polluées et de proposer, le cas échéant, 

d’éventuelles autres filières de valorisation. 

 Le maître d’ouvrage informera toute entreprise intervenant sur le site de la qualité des sols en place. En 

effet, bien que la problématique sanitaire reste faible sous le recouvrement d’enrobés,  la présence de 

métaux lourds à des concentrations parfois relativement fortes peut générer des risques sanitaires en cas 

de contact cutané et d’inhalation de poussière de sol (notamment pendant les phases de terrassement). 

Le personnel intervenant sur le chantier sera équipé de gants et de masques de protection anti-poussière 

afin de s’affranchir de tout risque.  

 Afin de s’assurer de l’absence de migration de polluants dans l’eau, les réseaux d’eau potable déviés 

seront  installés dans une tranchée saine (type sable d’apport). 

 

 

3.2 Qualité de l’air 

Extrait avis de l’autorité environnementale 

 

 

Réponse du maître d’ouvrage 

Une étude d’évaluation de l’impact sanitaire de la pollution atmosphérique urbaine a été réalisée par l’Institut de 

veille sanitaire sur l’agglomération de Saint-Etienne en 2014. Elle permet effectivement de compléter l’état initial de 

l’environnement sur cette thématique et est présentée ci-dessous. 
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L’étude d’évaluation de l’impact sanitaire de la pollution atmosphérique urbaine réalisée par l’Institut de veille 

sanitaire sur l’agglomération de Saint-Etienne en 2014 concerne un périmètre plus large que l’étude « air et santé » 

du prolongement de la 3ème ligne de tramway. Cette étude met en lumière le problème de la qualité de l’air sur le 

bassin stéphanois sous l’angle notamment des particules. Elle permet de conclure que le respect de la valeur 

guide de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) en matière de particules permettrait d’éviter 200 décès 

chaque année. 

Le prolongement de la 3ème ligne de tramway permet de proposer une offre en transport en commun attractive et 

non polluante et ainsi un report de trafic des véhicules légers vers les transports collectifs. Il contribue donc à 

réduire les émissions de particules liées au trafic routier. Le prolongement de la 3ème ligne de tramway de 

l’agglomération stéphanoise est donc une des actions, sur l’agglomération stéphanoise, permettant d’essayer 

d’atteindre la valeur guide de l’OMS en ce qui concerne les particules. 

 

 

3.3 Gestion de l’ambroisie 

Extrait avis de l’autorité environnementale 

 

 

 

Réponse du maître d’ouvrage 

Les inventaires écologiques n’ont à ce jour pas mis en évidence d’ambroisie. Néanmoins, le maître d’ouvrage 

intégrera aux cahiers des contraintes environnementales du chantier un plan de gestion de cette plante invasive, 

conformément à la remarque de l’autorité environnementale. 

 

3.4 Pollution lumineuse 

Extrait avis de l’autorité environnementale 

 

 

Réponse du maître d’ouvrage 

 Concept lumière 

L’ensemble de l’éclairage de la ligne de tramway est réalisé à l’aide d’une tonalité de lumière blanche 

(3000K - 4000K) et un excellent rendu de couleur (IRC de 80), ce qui permettra de créer une ambiance 

chaleureuse et gaie et de redonner de l’éclat aux différentes teintes des bâtiments, aux nouveaux 

aménagements de sol comme aux espaces plantés et paysagers existants ou créés. De plus, une lumière 

blanche, comme toutes les sources LED utilisées pour l’éclairage de la ligne de tramway, parait plus 

lumineuse qu’une lumière orangée, ce qui permet de baisser les niveaux lumineux et donc l’énergie 

consommée. 

Le changement de tonalité de lumière se fera facilement pour les rues voisines (équipées généralement 

de sources sodium haute pression ou IM de teinte orangée) au niveau des carrefours, la teinte orangée 

reprenant sa prééminence dès le début de la voie adjacente.  

 

 Une source de lumière moderne et évolutive 

Sur l’ensemble de l’extension de la ligne de tramway, les sources choisies sont de température de couleur 

blanche, agréable et confortable. 

Les luminaires de voirie, luminaires piétonniers et projecteurs sont équipés de luminaires à LED de dernière 

génération de très bonne performance, (T : 4100K, IRC > 80, durée de vie annoncée de 50 000h soit 

environ 12 ans, efficacité lumineuse de 115-120lm/W environ).  

Les modules LED prévus sont interchangeables sur la durée de vie du matériel et permettront d’intégrer 

ultérieurement les évolutions techniques de ce type de source en plein développement. 

Les modules LED choisis permettent d’ajuster la puissance de chaque module en fonction de l’intensité 

lumineuse nécessaire. Nous ne sommes plus ici dépendants de la puissance d’une lampe (45, 60, 90W…), 

et pouvons régler l’intensité d’un même module (de 100 à 700mA) afin d’obtenir la puissance voulue.  

Il n’y a donc plus de phénomène de sur-éclairement et chaque espace est éclairé avec la juste quantité 

de lumière et donc avec une consommation optimisée. 
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 Principe d’éclairage 

Voirie 

Les chaussées sont éclairées généralement de manière bilatérale, à partir de candélabres de voirie 

implantés du côté opposé à la plate-forme. 

Sur l'ensemble du parcours la hauteur de feu des éclairages de voirie est comprise entre 6 et 8 m sur 

l’ensemble du tracé. Cette hauteur offre le meilleur compromis entre les largeurs d’espaces à éclairer, 

l’inter distance entre luminaires, l’aspect urbain que l’éclairage doit conserver en lien direct avec la nature 

des espaces traversés. 

Les luminaires sont équipés de différents optiques LED (optiques standard, voirie large ou à flux uniforme), 

qui permet de s’adapter au plus près à chaque configuration de la chaussée, des diverses intersections 

rencontrées avec les voiries adjacentes et d’optimiser ainsi les espacements et le nombre de candélabres 

requis. 

 

Piétons - cycles 

Ces éclairages ont été repensés et rééquilibrés sur l’ensemble de la ligne de manière à favoriser au mieux 

les échanges nocturnes (accès piétons aux stations, aux espaces publics majeurs, aux activités 

commerciales). Ils sont essentiellement éclairés grâce à l’éclairage de voirie, un éclairage dédié est 

toutefois nécessaire lorsque la typologie de voirie le nécessite (hauteur de feu ici nécessaire de 4m). 

La piste cyclable présente sur le tracé sera également traitée de manière uniforme sur l’ensemble de son 

parcours. 

 

La plateforme tramway 

La plateforme tramway ne bénéficiera pas d’un éclairage spécifique mais bénéficiera de l’éclairement 

produit par les sources lumineuses de voirie. 

Toutefois, les études d’éclairement ont été réalisées pour que la plateforme soit éclairée avec l’intensité et 

l’uniformité requise tout le long de son tracé quels que soient les espaces traversés. Les niveaux de 

luminosité et d’intensité seront choisis avec l‘objectif d’éclairer la plateforme à 5 lux moyen minimum sur 

l’ensemble du tracé. Toutefois, le niveau d’éclairement de la plateforme sera généralement plus proche 

des 10 lux, dû au fait des niveaux requis sur les espaces adjacents. 

 

D’autre part, il est envisagé la mise en place d’un système de régulation permettant de réaliser des économies 

d’énergie. Ce système permet en fonction de certains horaires de diminuer la tension ou la puissance tout en 

gardant un éclairage satisfaisant.  

Le principe est par exemple :  

• Allumage de l’éclairage un peu avant le coucher du soleil, 

• Réduction de l’éclairage de 50% à partir de minuit et jusqu’à 5 heures du matin, 

• Rétablissement à 100 % du niveau  après 5 heures du matin  

• Extinction un peu avant le lever du soleil. 

 

3.5 Vibrations 

Extrait avis de l’autorité environnementale 

 

 

Réponse du maître d’ouvrage 

L’impact vibratoire du passage du tramway est exprimé sous forme de valeurs de vitesses vibratoires, en décibel 

vibratoire (dBv). Les seuils admissibles en termes de vibrations s’appuient actuellement en France sur le texte 

suivant : « Guide pour l’estimation de l’exposition des individus à des vibrations globales du corps » (Norme ISO 2631 

de 1978). Une norme de classification a été élaborée. Elle cherche à attribuer des seuils vibratoires à des critères de 

perception : 

 



VOLUME I – AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE ET REPONSE DU MAÏTRE D’OUVRAGE 

 

40 | 42 

 

La signature vibratoire d’un tramway est en moyenne de 85 dBv. L’atténuation de 1dBv par mètre est celle 

effectivement utilisée par le maître d’œuvre en absence d’étude de sol. L’abaque utilisé est le suivant pour 

respecter un niveau vibratoire de maxi 73 dBv (gêne négligeable ou très faible).  

 

 

 

La règle des classes de distances présentée dans l’étude d’impact est une règle conservatoire. Le Maître 

d’Ouvrage vient d’attribuer un marché à la société SERDB pour la réalisation d’une étude vibratoire au titre de 

laquelle des mesures in situ et des modèles physiques adaptés à la situation réelle  permettront d’adapter les 

études de pose de voie aux stades plus avancés. Cette étude permettra : 

• de caractériser d’un point de vue vibratoire le sol existant par la réalisation de mesures sur site,  

• de caractériser les vibrations générées par les différents types de rames par des mesures sur le réseau existant 

au passage des rames, 

•  de préconiser des solutions de conception de pose de voie permettant d’atténuer l’impact vibratoire, en 

fonction des caractéristiques des matériels roulants, du sol et de l’implantation de la plateforme, 

•  d’assister à la passation des marchés de pose de voie (analyse des éventuelles variantes proposées par les 

candidats), 

•  de vérifier l’atteinte des performances d’atténuation par la réalisation d’essais sur site lors de la circulation des 

rames sur le prolongement. 

Elle sera réalisée en conformité avec les lois, décrets, arrêtés et normes en vigueur en matière de lutte contre les 

vibrations : 

• Norme NF ISO 2631-1 

• Norme NF ISO 2631-2  

• Circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 

classées par la protection de l'environnement.  

Les études vibratoires réalisées au stade des études de préfaisabilité dans le secteur du Technopole concernaient 

les sites les plus sensibles aux vibrations. La proximité de ces sites pouvait être de nature à remettre en cause le 

tracé du tramway dès les études préliminaires. 

 

L’urbanisation future concerne essentiellement les ZAC Châteaucreux et Manufacture Plaine Achille portées par 

l’EPASE. Les plans guide prévoient des reculs pour l’implantation des bâtiments par rapport à la plateforme de 

tramway permettant ainsi de limiter les vibrations au niveau des projets à venir. Les plans guide sont présentés dans 

le § 4.2 Le quartier Nord Est et le projet urbain du volume G3 Etat initial. 
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4 COMPLÉMENTS 

Stationnements 

Après dépôt du dossier d’enquête publique préalable à la DUP auprès de Monsieur le Préfet de la Loire, une erreur 

de représentation a été relevée par le maître d’ouvrage sur la figure 28 du volume G4 « Bilan stationnement - 

Secteur Technopole / Stade Geoffroy / Claude Odde » page 61. 

Cette erreur ne porte pas sur le nombre de places de stationnement mais sur la couleur du parking de 50 places à 

côté du stade Geoffroy Guichard. Il était présenté en tant que stationnements existants (bleu foncé) alors qu’il 

s’agit de stationnements modifiés (bleu clair).  

 

Figure 22 : Bilan stationnement - Secteur Technopole / Stade Geoffroy / Claude Odde de l’étude d’impact ayant 

fait l’objet de l’avis de l’autorité environnementale 

 

La carte du volume G4 (transmis à l’autorité environnementale) a donc été remplacée par la carte suivante dans 

le présent dossier d’enquête publique :  

 

Figure 23 : Bilan stationnement - Secteur Technopole / Stade Geoffroy / Claude Odde de l’étude d’impact mis en 

enquête publique 

 

Ancrages en façades 

Depuis le dépôt du dossier d’enquête publique en préfecture, les études se sont poursuivies et le positionnement 

des ancrages en façades envisagés a un peu évolué. 

 

Dans l’étude d’impact qui a fait l’objet de l’avis de l’autorité environnementale (page 66 du volume G4) et dans le 

volume E du dossier présent dossier d’enquête publique « caractéristiques des ouvrages les plus importants » (page 

39), il était prévu des ancrages en façades rue Soulié (ancrages prévus uniquement sur les bâtiments (côté Ouest)) 

et sur les piliers du parking EFFIA comme le montre la carte suivante. 
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Figure 24 : Localisation des ancrages  

 

Aujourd’hui, le recours aux ancrages en façades est prévu sur la rue Soulié, à l’intérieur de la courbe de la rue 

Sergent Rivière, et sur la rue Bergson au niveau du futur tiroir à créer au Nord de la Cité du Design, comme le 

montre le schéma ci-contre :  

 

Figure 25 : Schéma des zones d’ancrage en façade prévues à ce jour 

Les éléments sur les ancrages en façades du volume E page 39 du dossier mis à l’enquête publique ont donc été 

modifiés dans ce sens. En revanche, les éléments de l’étude d’impact n’ont pas été modifiés, cette dernière ayant 

déjà fait l’objet de l’avis de l’autorité environnementale.  
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